CONSEIL DES MINISTRES DU  VENDREDI 16 MAI 2008
Le Conseil des ministres s’est réuni aujourd’hui sous la présidence du 
Premier ministre, Dr. Navinchandra Ramgoolam, G.C.S.K. et a, entre autres :- 
1. 
pris note des recommandations du National Remuneration Board en ce qui concerne les employés du secteur de l’élevage. Le Conseil a aussi pris note que le ministère du Travail, des Relations industrielles et de l’Emploi promulguera de nouveaux règlements, les Remuneration Order Regulations, qui engloberont ces recommandations. Les  principales recommandations du National Remuneration Board sont, entre autres:

(i)
 une augmentation salariale variant de 14% à 19% aux différentes catégories d’employés;
(ii) 
une augmentation de l’allocation de maternité qui passe de Rs 500 à Rs 2 000;
(iii) 
un congé payé de 2 semaines ou de 12 semaines sera accordé à une employée ayant accouché d’un enfant mort-né; le congé de 12 semaines étant déductible des trois congés accordés pour les accouchements;
(iv) 
l’octroi d’une pause payée d’une heure ou de deux pauses d’une demi-heure par jour aux employées pour l’allaitement de leur enfant;
(v) 
le paiement aux employés d’un salaire d’une journée pour chaque jour de congé annuel restant après une période de 12 mois, sauf en cas de licenciement pour mauvaise conduite avant la fin des 12 mois;
(vi) 
un congé payé de six jours sera octroyé aux employés pour leur premier mariage civil ou religieux;
(vii) 
un congé payé de trois jours sera accordé aux employés 
(a) 
à l’occasion du mariage de leur enfant; et

(b) 
pour le décès de leur époux/ épouse, enfant, père, mère, frère ou sœur;
(viii) 
le terme subsistence allowance - allocation de subsistance - sera remplacé par meal allowance - indemnité de repas – et le montant passera de Rs 15 à Rs 50;
(ix)
 le terme funeral expenses – frais d’obsèques – sera remplacé par Death Grant – indemnité funéraire – et l’allocation passera de Rs 1 500 à Rs 3 500;
(x) 
le paiement de salaire pour les employés payés au mois sera effectué pas plus tard que le dernier jour de chaque mois, au lieu du second jour du mois suivant comme c’est le cas actuellement. 
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2.
donné son aval à ce que Maurice ratifie un accord signé avec le gouvernement namibien sur l’exemption mutuelle de visa dans le but de consolider davantage les liens d’amitié, promouvoir le développement commercial et économique et faciliter le mouvement de citoyens entre les deux pays.
3.  
pris note des activités qui seront organisées par le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie en collaboration avec d’autres partenaires de la santé afin de marquer la Journée Mondiale Sans Tabac le 31 mai 2008. Le thème choisi cette année est ‘  Une Jeunesse sans tabac’.

Ces activités comprendront, entre autres;
(i) un programme national avec la participation des étudiants et des jeunes qui seront appelés à prendre un engagement à vie d’éviter le tabac et d’aider leurs proches d’arrêter de fumer;
(ii)  une campagne de sensibilisation sur l’engagement à être pris par les officiers du ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie et celui de l’Éducation et des Ressources humaines;
(iii) des programmes de sensibilisation sur le thème choisi cette année;
et
(iv) l’organisation de causeries sur le tabac et les maladies cardiovasculaires par la Heart Foundation Mauritius.

4. 
donné son aval à ce qu’une statue grandeur nature de feu Sir Satcam Boolell, G.C.S.K., G.O.S.K., Q.C. soit érigée à la Place d’Armes à Port Louis en vue de lui rendre hommage pour sa contribution inestimable au pays pendant plus d’un demi-siècle en tant qu’homme de loi, écrivain prolifique et politicien. 

5.
pris note que le ministère de la Santé et de la Qualité de la Vie et le Fonds des Nations Unies pour la population, autrefois connu sous le nom de Fonds des Nations Unies pour les Activités en matière de population , ont signé un accord pour la mise en oeuvre d'un certain nombre de projets dans le cadre du Country Programme Action Plan 2008-2011, destiné à améliorer la santé reproductive des jeunes et des groupes n’arrivant pas à profiter pleinement des services disponible , prévenir le VIH/SIDA pour une meilleure qualité de vie et favoriser une société faisant plus de place pour l’égalité des sexes.
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6.
pris note des développements en ce qui concerne l’institution de la Mauritius Land Transport Authority, un corps constitué qui intégrera et assurera les fonctions de la National Transport Authority, la Traffic Management and Road Safety Unit et la Road Development Authority. L’objectif est d’assurer un développement harmonisé et intégré en ce qui concerne la politique, la planification et mise en oeuvre de nouveaux projets de même que la gestion efficace et la régulation des systèmes actuels relatifs au transport intérieur.

7. 
pris note des recommandations finales de l’étude menée par le Centre for Applied Social Research de l’Université de Maurice sur les pratiques discriminatoires dans le marché du travail à Maurice. L’objectif principal de cette étude était l’identification des déséquilibres  existants  ou des pratiques discriminatoires dans l’emploi et des éléments discriminatoires qui contribuent à l’inégalité pour avoir accès à un emploi ou un traitement arbitraire dans le travail.

Les recommandations de l’étude sont, entre autres:

(a) Les compagnies et les partenariats devront être sommés  d’inscrire dans leurs instruments constitutifs les principes l’adhésion de politique non-discriminatoire.

(b) L’évaluation finale de l’éducation au niveau primaire doit refléter une approche plus inclusive vis-à-vis des besoins des enfants.

(c) Le marché du travail requiert un apport continu de nouveaux venus ayant atteint un  niveau académique élevé.
8.
pris note que le Tourism (Amendment) Act sera proclamé le 1er juin 2008 afin d’assurer une application plus rigoureuse des dispositions de la loi et un meilleur contrôle par rapport aux nouvelles activités couvertes par la législation telles que:


(a)
les clubs privés;


(b)
les pubs;


(c )
l’observation de dauphins et de baleines; et


(d)
les centres de keep fit  opérant dans les hôtels.

9.
pris note des retombées de la mission du ministre de l’Education et des Ressources humaines du 5 au 9 mai 2008 au Mozambique où il a participé à la réunion biennale 2008 de l’Association pour le Développement de l’Education en Afrique.  Le thème de la réunion été “Au-delà de l’éducation primaire: Défis et Approches pour étendre le développement des opportunités d’apprentissage en Afrique”.


L’objectif de cette réunion était d’encourager et de maintenir des discussions franches et ouvertes entre les ministres Africains de l’Education, les agences de développement et autres professionnels dans le domaine de l’éducation.
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En marge de la réunion, le ministre de l’Education et des Ressources humaines a eu des rencontres bilatérales avec, entre autres:

(a)
l’honorable Aires B. B. Ali, ministre de l’Education et de la Culture de la République du Mozambique, avec lequel il a discuté de la collaboration dans les secteurs de l’éducation  primaire, secondaire et supérieure, la formation des enseignants et l’enseignement du Portuguais; et

(b)
le Professeur Jorge Lopes Armando, doyen de la faculté des Arts et des Sciences Sociales de l’Université Eduardo Mondiane du Mozambique pour un accord avec l’Université de Maurice, en particulier pour la promotion et l’enseignement du Portuguais.

10. 
pris note des retombées de la sixième session ordinaire de l’African Union Labour & Social Affairs Commission  tenue du 21 au 25 avril 2008, à  Addis-Abeba en Ethiopie.  Le mandat de la Commission est:

(a) 
de développer la coopération entre les Etats membres de l’Union africaine dans les secteurs du travail et des affaires sociales;

(b) 
d’étudier les problèmes liés au travail et les problèmes sociaux  propres  à ces pays;

(c) 
d’examiner toutes les questions relatives à l’OIT et autre agences spécialisées des Nations unies dont les activités sont liées au travail et aux questions sociales; et  

(d) 
d’adopter une position commune pour l’Afrique afin de présenter un front commun dans la défense des intérêts africains et à la Conférence internationale du travail et à d’autres réunions internationales consacrées aux questions liées au social et au travail.
11. 
pris note que les services de Mlle Leelamanee Poonoosamy Padiachy, avocate, ont été retenus afin de donner assistance légale aux employés se présentant au Termination of Contracts Service Board. Cela suite à la démission de Mme Meenakshi Bhogun-Ramjutton.

12.
 pris note que M. Baboorunjitsingh Goordyal, GOSK, CSK a été reconduit à la présidence du National Pensions Board.

16 mai 2008
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